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PAR COURRIEL 
 

Le 21 mars 2025 
 
 
 

 
 
 
N/Réf. : 28624 
 
Objet :  Demande d’accès aux documents – Décision 
 
 
Bonjour, 
 
Par la présente, nous donnons suite à votre demande d’accès reçue le 10 février 2025, 
telle que reformulée le 26 février dernier et visant à obtenir :  

1. Copie des présentations suivantes en format PowerPoint ou plateforme semblable y 
compris en format PDF offertes par le MIFI à l’intention de candidats potentiels à 
l’étranger :  

1.1 Regards croisés France-Québec : Quelles opportunités de reprise d’entreprise ; 
1.2 Quels accompagnements offerts pour entreprendre en région : accent sur le 

Manicouagan (Côte Nord) ; 
1.3 Démarrer votre projet d’affaires au Québec en vous entourant d’experts ; 
1.4 Regards croisés France-Québec : Exercer son métier de travailleur autonome au 

Québec ; 
1.5 Exercer votre métier à l’international : s’établir en tant que travailleur autonome au 

Québec ; 
1.6 Investissez dans votre avenir : acquérez une entreprise au Québec. 

2. Rapport d'évaluation ou sondage concernant les résultats des présentations en ligne et 
en personne offertes par le personnel du MIFI pour les années 2023 et 2024.  

 
À cet égard, nous vous transmettons le document visé par le point 1.6 de votre demande. 
Notez que les documents visés par les points 1.2 à 1.5 et le point 2 ne sont pas détenus 
par le Ministère. En effet, les présentations indiquées n’ont pas encore été réalisées, les 
séances correspondantes étant prévues à des dates ultérieures. Or, selon les dispositions 
de l’article 1 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (Loi), cette dernière s’applique aux documents 
détenus par un organisme public dans l'exercice de ses fonctions. 
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En ce qui concerne le point 1.1, la Loi prévoit certaines restrictions au droit d'accès. Ainsi, 
le document est protégé sur la base des dispositions de l’article 9 al.2 de la Loi (en 
annexe) puisque celui-ci est une ébauche.  

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l’adresse suivante :  
www.cai.gouv.qc.ca/citoyens/recours-devant-la-commission/concernant-lacces-aux-
documents-dorganismes-publics/. 

Veuillez recevoir nos salutations distinguées. 

Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection 
des renseignements personnels 

p. j.
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Originale signée par: 



LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
MOTIF DE REFUS INVOQUÉ 

 
 
 

9 Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents 
d’un organisme public.  
  
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux         
esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même 
nature.  
  
1982, c. 30, a. 9.  
 
































































